
 

 

Paris, le 27 janvier 2010 

 

 

Communiqué de presse  

de Claudy Lebreton, président de l’ADF 

Les déficits publics ne sont pas le fait des départements de 

France 

 

Alors que le président de la République s’apprête à réunir le 28 janvier 2010, les 

associations d’élus et les organismes de sécurité sociale à une conférence nationale sur 

les déficits publics, Claudy Lebreton, président de l’Assemblée des départements de 

France annonce qu’il ne participera pas à cette réunion.  

Pour commencer à débattre sereinement de cette question du déficit de la France, 

il importe qu’une base minimale de diagnostic partagé existe entre l’Etat et les 

collectivités territoriales. Or, l’Assemblée des Départements de France ne partage aucun 

des éléments de diagnostic de l’Etat, que le ministre du Budget vient de rappeler, sur 

l’analyse des déficits publics, et qui d’ailleurs a été exprimé à maintes reprises par le 

gouvernement. 

Les collectivités ne présentent pas de déficit courant, puisqu’elles doivent 

respecter l’obligation légale d’équilibre de leurs sections de fonctionnement. Elles 

n’empruntent que pour leurs investissements.  

Ce que l’on nomme improprement dette des collectivités correspond en fait aux 

encours des emprunts réalisés pour les investissements. Quand bien même nous 

parlerions de « besoin de financement », il convient de rappeler qu’au 3ème trimestre 

2009 (chiffres INSEE), la dette de l’Etat s’élevait à 1269 milliards d’euros, soit 87 % de la 



dette publique. Celle de la sécurité sociale était de 48 milliards (3,5 %) et celles des 

collectivités locales de 141 milliards (moins de 10 %). 

Par ailleurs, contrairement à ce que le gouvernement affirme, l’Etat ne s’endette 

pas pour le compte des collectivités. Les sommes qu’il reverse aux collectivités locales 

représentent de l’ancienne fiscalité supprimée (par exemple la part salaire de la TP pour 

16 milliards) ou des compensations de charges transférées sous forme de fractions 

d’impôts nationaux (DMTO, TIPP, TSCA, etc.). 

De plus, les collectivités ne sont pas inconséquentes là où l’Etat serait seul 

vertueux, comme nous ne cessons de l’entendre ou de le lire. 

Les départements de France, dans le cadre de l’élaboration d’un diagnostic 

commun et partagé, seraient à même d’apporter les éléments pour montrer que les 

dépenses des collectivités hors transferts de compétences ont connu une quasi stabilité, 

autour de 7 % ces 25 dernières années. De même, la progression des dépenses est liée 

principalement aux transferts de charges importants depuis 2003. 

Quant à la hausse des dépenses de personnel, là encore les chiffres qui sont 

utilisés doivent être analysés avec prudence. 

La Cour des Comptes le note dans son rapport sur « les effectifs de l’Etat 1980-

2008 » : « La croissance des effectifs a été mieux maîtrisée dans les départements, où 

elle est surtout sensible depuis l’acte II de la décentralisation. » 

Surtout, la Cour indique : «il est paradoxal de constater que les plus fortes 

augmentations d’effectifs se sont produites dans les catégories de collectivités - 

communes et leurs groupements - qui n’ont guère été concernées par des transferts 

significatifs de compétences ». C’est donc faire un faux procès aux départements que de 

les accuser d’organiser les doublons avec les autres niveaux de collectivités, comme les 

plus hautes autorités de contrôle le notent elles-mêmes. 

Au-delà du diagnostic fait par le gouvernement, très éloigné du notre, les 

Départements de France ne partagent pas non plus le point de vue maintes fois exprimé 

sur les solutions pour contenir les déficits publics et formule d’autres propositions  

En particulier, il convient d’écarter toute idée d’indicateur standard d’évolution de 

la dépense locale. Cette proposition, au-delà d’être rejetée unanimement par les élus 

locaux, est inappropriée compte tenu de la diversité des territoires. 



De même, il faut absolument en finir avec cette chimère d’éventuelles économies 

générées par une nouvelle répartition des compétences entre les collectivités 

territoriales.  

En revanche, comme le notait le rapport PEREBEAU de 2005 sur « La dette de la 

France » ou le rapport de l’OCDE de 2009, il convient de favoriser l’autonomie locale pour 

les recettes et les dépenses. Or, le gouvernement a fait tout le contraire en remplaçant la 

taxe professionnelle par des dotations dont la contribution économique territoriale. 

Enfin, il faut cesser de solliciter les collectivités locales pour des investissements 

relevant des compétences de l’Etat. Le rapport d’Alain LAMBERT de novembre 2007, 

élaboré au titre de la RGPP le soulignait fortement. 

L’Assemblée des Départements de France ne participera pas au débat factice qui 

s’annonce sur l’évolution de la dépense publique compte tenu des conditions dans lequel 

il s’engage. 

Le moment choisi pour cette conférence, la précipitation avec laquelle elle se 

réunit, l’absence de travail préalable entre les services du gouvernement et l’ADF, 

l’expression publique de ministres sur l’analyse des déficits et les dispositifs d’ores et 

déjà annoncés, me contraignent en tant que Président de l’ADF, à renoncer à participer à 

la réunion du 28 janvier. 

Les Départements de France sont portés à un esprit de responsabilité, mais ils 

n’entendent pas endosser la responsabilité des autres, au moment même où leur 

légitimité est mise en cause dans le cadre du débat sur la future réforme des collectivités 

territoriales. 

Retrouver ce communiqué de presse sur www.departement.org. 
 
Contact presse : 
Nadia SALEM 
Tél. 01.45.49.60.43 – P. 06.76.73.64.01 
nadia.salem@departement.org 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 

Conférence nationale des déficits publics 
 

Dossier de presse 
 

26 janvier 2010 
 
 
 
 
 
 
Fiche n° 1 : Déficit public : la réalité des chiffres 
 
Fiche n° 2 : Les transferts financiers aux collectivités locales 
 
Fiche n° 3 : L’évolution de la dépense locale : une erreur de diagnostic 
 
Fiche n° 4 : Les facteurs de hausse des dépenses départementales 
 
Fiche n° 5 : Le coût des normes et les limites de la CCEN 
 
Fiche n° 6 : L’emploi dans les collectivités territoriales 
 
Fiche n° 7 : la maîtrise de la dépense publique locale : les pistes à éviter  
 
Fiche n ° 8 : La maîtrise de la dépense locale : les pistes à explorer 
 
 
Annexe : Evolution des comptes des départements 
 
 
 



 1 

 
 

Fiche n°1 

Déficits publics : la réalité des chiffres 
 

 
 
Les collectivités locales ont l’obligation d’équilibrer la section de fonctionnement de leur 
budget. L’emprunt ne peut pas être utilisé pour couvrir les dépenses courantes. 
 
Il ne sert qu’à financer la section d’investissement, lorsque l’épargne dégagée sur les recettes 
de fonctionnement n’est pas suffisante. 
 
Le seul déficit des départements est donc bien celui de la section d’investissement.  
 
Il s’agit bien d’un déficit au sens de Maastricht. Il reste faible et correspond au financement 
d’un patrimoine valorisé dans les comptes de la collectivité et qui contribue à favoriser la 
croissance de long terme de la nation (construction de collèges, de routes etc…). 
 
A contrario, l’Etat (qui doit depuis peu fournir une présentation en deux section de son 
budget) fait apparaitre, dans le projet de loi de finances initial pour 2010, un déficit de sa 
seule section d’investissement de l’ordre de 100 milliards d’euros, qui correspond à des 
dépenses qui ne sont assises sur aucune valorisation de patrimoine. 
 
 
Déficit public au sens de Maastricht (*)

2005 2006 2007 2008
En milliards d'euros
Etat -44,3 -37,0 -43,2 -56,4
Collectivités locales -3,3 -3,1 -7,7 -8,6
Administrations de sécurité sociale -2,8 -1,0 -0,4 -0,9
Total administrations publiques -50,4 -41,1 -51,3 -65,9

En % du PIB
Etat -2,6 -2,0 -2,3 -2,9
Collectivités locales -0,2 -0,2 -0,4 -0,4
Administrations de sécurité sociale -0,2 -0,1 0,0 0,0
Total administrations publiques -2,9 -2,3 -2,7 -3,4

Source : Comptes nationaux - Base 2000, Insee  
 
Ainsi, fin 2008, le déficit de l’Etat est plus de 7 fois supérieur à celui de l’ensemble des 
collectivités locales. 
 
Il est vrai qu’il augmente toutefois sur la période considérée, ce qui s’explique pour les 
départements essentiellement par le dynamisme des charges transférées sur ces exercices 
(RMI et RSA, sous-compensation des charges de l’acte 2 de la décentralisation par des 
ressources atones). 
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C’est le caractère très limité de ce déficit qui a permis de limiter l’endettement des 
collectivités sur cette période. 
 
 
Tableau 1 : la dette de Maastricht des APU en fin d e trimestre et sa répartition par sous-secteur (en Mds€)

2005T4 2006T4 2007T4 2008T4 2009T3

Etat et organismes divers d'administration centrale 989 983,2 1026,9 1132,3 1268,2
Collectivités locales 120,1 127,3 136,7 146,7 141,6
Administrations de sécurité sociale 36,3 39,5 45,2 35,1 47,6
Total administrations publiques 1145,4 1150 1208,8 1314,1 1457,4

 
 
 
 
Ainsi, au troisième trimestre 2009, l’Etat et ses administrations représentent plus de 87 % de 
la dette publiques, les administrations de sécurité sociale près de 3,5 % et les collectivités 
territoriales moins de 10%. 
 
Le graphique ci-après représente les composantes du déficit public depuis 1996. Il est à noter 
que la France a pu se qualifier aux critères de Maastricht grâce à l’excédent alors dégagé par 
les collectivités locales. 
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Fiche n°2 

Les transferts financiers de l’Etat aux collectivités 
 

 
Depuis quelques années, l’Etat considère réaliser un effort financier envers les collectivités de 
l’ordre de 100 milliards d’euros. 
 
Ainsi, s’il lui est difficile de s’en prendre aux déficits des collectivités, il peut toutefois leur 
reprocher de lui coûter cher et de creuser son propre déficit. 
 
En réalité, ce que les documents budgétaires qualifient « d’effort financier de l’Etat envers les 
collectivités locales » correspond bien souvent à des ressources fiscales qui leur ont été 
retirées ou à la compensation de charges qui leur ont été transférées. 
 
Dans ces conditions, il semble difficile de considérer ces montants comme une aide 
généreusement « octroyée » par l’Etat aux collectivités locales. Il est difficile de les 
considérer comme une variable de maîtrise des déficits de l’Etat. 
 
Il convient en effet de distinguer : 
 
1. Les prélèvements sur recettes : 
 
Les principales dotations de l’Etat aux collectivités territoriales sont versées sous forme de 
prélèvements sur recettes, soit près de 50 milliards d’euros en 2009. 
 
Comme l’a rappelé le Conseil constitutionnel notamment dans sa décision de principe du 
29 décembre 1982, les prélèvements sur recettes s’analysent comme « une rétrocession 
directe d’un montant déterminé de l’Etat au profit des collectivités locales ou des 
communautés européennes en vue de couvrir des charges qui incombent à ces bénéficiaires et 
non à l’Etat, et qu’il ne saurait, dans ces conditions, donner lieu à ouverture de crédits 
dans les comptes des dépenses du budget de l’Etat ». 
 
Il ne s’agit donc pas à proprement parler de dotations de l’Etat versées à partir du budget 
général mais bien de rétrocessions pour couvrir des charges incombant à leurs bénéficiaires. 
Ce n’est pas un effort budgétaire de l’Etat. 
 
Parmi ces derniers, il convient en particulier de souligner : 
 
a. le poids de la DGF : 
 
Si cette dotation atteint aujourd’hui plus de 40 milliards d’euros (dont 13 pour les 
départements), c’est que d’année en année elle a intégré la compensation de recettes 
supprimées par l’Etat. 
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Ainsi, après la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle, les ressources de 
compensation ont fait passer la DGF de 16 milliards d’euros environ à plus de 36 milliards 
d’euros. 
Elle a par ailleurs absorbé de nombreuses dotations de compensation de taxe directes locales 
(multiplication des exonérations de TH, de TP et de foncier bâti ces dernières années). 
 
b. le maintien de compensation de fiscalité supprimée 
 
En effet, les nombreuses niches fiscales votées depuis dix ans ont donné lieu à des 
dégrèvements de fiscalité locale (pris en charge par l’Etat) qui se sont rapidement converti en 
dotation de compensation de fiscalité locale mises dans l’enveloppe normée. 
 
Elles représentent encore près de 3,5 milliard d’euros, sans compter celles qui ont été 
intégrées dans la DGF. 
 
 
2. Les dotations budgétaires 
 
Elles sont bien inscrites au budget général de l’Etat. 
 
Pour les départements il s’agit essentiellement : 
 
- de la dotation globale d’équipement (DGE), soit 225 millions d’euros qui correspond à une 
partie du coût des compétences transférées en 1983 ; 
- de la dotation globale de décentralisation (DGD), soit 266 millions d’euros qui 
correspondent également au financement des compétences de l’acte 1 de la décentralisation 
(une grande partie a d’ailleurs été basculée vers la DGF). 
 
 
3. Les dégrèvements de fiscalité locale 
 
Il est utile de rappeler qu’il ne s’agit pas en l’espèce de subventions aux collectivités, ni même 
de transferts de l’Etat vers les collectivités mais plutôt de solvabilisation du contribuable 
local. Il convient d’éviter tout amalgame à ce sujet. 
 
 
4. La fiscalité transférée 
 
Dans le montant total de 100 milliards d’euros avancé par le ministère du budget figurent 
également, de manière plus étonnante encore, la fiscalité transférée pour le financement des 
compétences décentralisées, au sein de laquelle on trouve : 
- le produit des DMTO (transférés en 1983 essentiellement aux départements), 
- les fractions de TSCA, pour le financement des compétences de la loi du 13 août 2004, 
- les fractions de TIPP, pour le financement de l’allocation du RMI par les départements. 
 
Le postulat selon lequel ces ressources constitueraient un effort financier de l’Etat est d’autant 
plus surprenant que la loi organique sur l’autonomie financière des collectivités a considéré 
ces recettes (et notamment la TIPP et la TSCA) comme des ressources propres des 
collectivités locales. 
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Fiche n° 3 

L’évolution de la dépense locale : 
une erreur de diagnostic 

 
 
 
 
I. Un diagnostic sévère mais infondé 
 
 
1. Une stigmatisation orientée de la dépense locale 
 
Les récents rapports sur la dépense publique (« jaune budgétaire de l’Etat », rapport 
Balladur…) notent que, « à périmètre constant de compétences, la progression [de la dépense 
locale] est de l’ordre de 1,8 points de PIB » sur la période 1980 – 2007. 
 
Ce constat est tiré d’un graphique déjà publié fin 2008 en annexe du projet de loi de finances 
pour 2009, et au sujet duquel les associations d’élus avaient déjà de fortes réserves. 
 
2. Un chiffrage obscur et partial 
 
Aucunes données statistiques ne permettent toutefois d’expliciter ce chiffrage, qui semble au 
demeurant ne pas tenir compte du poids de certaines compétences transférées en début de 
période. Le ministère du budget n’a d’ailleurs pas été en mesure de donner le détail de ce 
calcul, sur lequel reposent pourtant nombre de propositions du comité. 
 
Ce constat ne rejoint d’ailleurs pas celui d’une étude réalisée l’année dernière sur le 
même sujet par la Caisse nationale des caisses d’épargne, qui remarque que, sur une 
période similaire, les dépenses des collectivités hors transferts de compétences ont connu 
« une quasi stabilité autour de 7,2 % du PIB ». 
 
C’est ce que montre le graphique ci-après. 
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II. Une évolution de la dépense locale hors compétences transférées qui concerne en 
réalité assez peu les départements 
 
    
Le ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique reconnait par ailleurs 
que si la croissance de la dépense des administrations publiques locales trouve en particulier 
son explication dans l’évolution des effectifs de la fonction  publique territoriale, il précise : 
 
« Le secteur communal pris dans son ensemble emploi près de 73 % des effectifs de la 
fonction publique territoriale en 2005 et a contribué pour environ 73,5 % à et accroissement, 
notamment du fait de la forte croissance de l’intercommunalité. Les départements 
représentent 12,5 % des effectifs de la FPT et ont contribué à hauteur de 5 % à la croissance 
observée ». 
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Fiche n°4 

Les facteurs de hausse 
des dépenses départementales 

 
 
 
Une étude réalisée pour l’ADF par le cabinet PLC – Demeter en 2006 avait démontré que plus 
de 90 % de la hausse des dépenses de fonctionnement des conseils généraux entre 2005 et 
2006 s’expliquait par des facteurs exogènes que les collectivités départementales ne maîtrisent 
pas. 
 
Cette tendance s’est confirmée depuis lors et s’explique notamment par les raisons suivantes. 
 
I. La hausse des dépenses de personnel trouve souvent des justifications extérieures aux 
choix de gestion des départements 
 
Il convient en effet de tirer toutes les conséquences des transferts de compétences ainsi que 
des mesures exogènes décidées par l’Etat qui ont un impact sur l’ensemble de la masse 
salariale 
 
Si le détail de ces mesures s’avère complexe, en revanche, de nombreux exemples peuvent 
illustrer le coût de ces charges non compensées pour les départements. 
 
 
1. Les conditions des transferts de compétences ont incité à des recrutements complémentaires 
 
Il convient de citer par exemple le rapport d’inspection IGA – IGAS de juillet dernier sur 
l’évaluation des transferts de personnel pour l’exercice des compétences décentralisées dans 
les domaines de la solidarité, de la santé et de l’action sociale, qui constate que l’Etat a 
accumulé auprès des conseils généraux une dette de 26,5 millions d’euros fin 2007 au titre des 
emplois disparus ou vacants. 
 
Les conseils généraux ont également dû procéder à des recrutements complémentaires pour 
les MDPH, compte tenu du refus de nombreux agents de l’Etat d’intégrer ces nouvelles 
structures… 
 
Le rapport d’audit de modernisation sur l’impact de la décentralisation sur les administrations 
d’Etat de janvier 2007 constate également : 
- que « le nombre d’agents affectés à la gestion du RMI avant 2003 a pu être sous-estimé par 
les services de l’Etat », 
- que « les créations de postes effectués par les conseils généraux (…) vise à offrir un 
accompagnement individualisé » qui n’était pas mis en œuvre par les services de l’Etat. 
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La non reconduction de nombreux contrats aidés affectés à des fonctions de TOS a par 
ailleurs incité les collectivités à pérenniser ou à remplacer ces postes (sans compensation). 
 
 
2. L’évolution de la masse salariale est en grande partie affectée par des décisions de l’Etat 
 
Parmi les principaux déterminants de l’effet « prix » qui pèse sur la masse salariale, il 
convient de détailler les éléments suivants. 
 
Les mesures générales d’augmentation du point de la fonction publique, décidé par le 
ministère en charge de la fonction publique (0,5 % en mars 2008, et effet en année pleine de 
la revalorisation de 0,8 % en février 2007) se traduirait par une hausse d’au moins 0,5 % de la 
masse salariale en 2008. 
 
Les mesures catégorielles qui pèsent souvent plus lourd pour les collectivités que pour l’Etat, 
comme le montre l’exemple de la revalorisation des carrières des fonctionnaires de la 
catégorie C (accords Jacob en 2006). 
 
Les départements ont également pu porter parfois l’intégralité de décisions de revalorisation 
des rémunérations, imposées par la loi ou le décret, sans aucune compensation financière. 
Ainsi, la loi du 27 janvier 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux, en 
plus du doublement des durées de formation, a restructuré et revalorisé la rémunération 
minimale des assistants familiaux. Le ministère de la santé et des solidarités avaient d’ailleurs 
estimé ces surcoûts à près de 70 millions d’euros. Moins de 18 millions d’euros ont fait l’objet 
d’une compensation. 
 
 
II. Une spécialisation en cours sur les prestations sociales 
 
 
Cette tendance s’explique en particulier par le poids des prestations sociales versées par les 
départements avec la création de l’APA, puis le transfert du RMI et de la PCH et aujourd’hui 
avec la prise en charge des anciens bénéficiaires de l’allocation de parent isolé (API) dans le 
cadre de la mise en œuvre du RSA. 
 
Les dépenses d’aide sociale des départements (action sociale, RMI, APA…) sont passées de 
14 milliards d’euros en 2001 à 28,8 milliards en 2008. Elles représentent aujourd’hui plus de 
de 60 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Dans l’ensemble la part des prestations versées dans ces dépenses ne cesse de croître. 
 
Sur ces dépenses, les marges de manœuvre des conseils généraux, si elles existent, sont 
relativement faibles : le coût total du RMI/RSA reste fortement corrélé au taux de chômage, le 
niveau du RMI/RSA ou de l’APA reste fixé par le gouvernement, le nombre de bénéficiaires 
de l’APA est une donnée exogène pour le département. 
 
Pourtant, ces postes expliquent la majeure partie de la dégradation de la situation financière 
des départements et de l’effondrement de leurs taux d’épargne. 
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Chaque année, le déficit de compensation sur ces trois prestations s’élève pour les 
départements à près de 3,8 milliards d’euros, comme le montre le tableau ci-dessous. 
 
 
    

Les poids des prestations sociales des départements en 2008 
    
        
  Dépenses Ressources affectées ou transférées Déficit 
      
        
APA 4 854 587 193 1 598 898 495 -3 255 688 698 
        
PCH 568 793 869 550 767 671 -18 026 198 
        
RMI 5 983 456 317 5 441 824 606 -541 631 711 
        
        
Total 11 406 837 379 7 591 490 772 -3 815 346 607 
        

 
 
III. Les départements supportent de plus en plus le poids de charges nouvelles, en 
l’absence de toute compensation 
 
Au-delà de la seule question des normes réglementaires (examinées dans le cadre de la 
CCEN), de nombreuses dispositions, parfois législatives, imposent des coûts supplémentaires 
aux départements. 
 
1. De nouvelles obligations sans aucune compensation 
 
L’exemple du fonds de financement de la protection de l’enfance, dont le coût devait se 
traduire par une prise en charge de l’ordre de 30 millions d’euros par un fonds spécifique 
illustre clairement le coût de ces nouvelles obligations. 
 
 
2. Le transfert insidieux des conséquences de certains désengagements budgétaires de l’Etat 
 
C’est le cas par exemple en matière de protection judiciaire de la jeunesse, dont les crédits 
relatif à la protection des jeunes majeurs sont passés de 100 millions d'euros en 2005 à 50 
millions en 2008 et devraient atteindre 13 millions en 2009.  Ils baissent encore de 50 % en loi 
de finances pour 2010. 

 
C’est vers les départements que les bénéficiaires de ces dispositifs se retournent 
aujourd’hui.ont diminué de 40 % l’année dernière et de 50 cette année. 
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Fiche n°5 

Le coûts des normes 
et les limites de la CCEN 

 
 
 
 
L’article 97 de la loi de finances rectificative pour 2007 a créé à l’initiative d’Alain Lambert, 
au sein du CFL, une commission consultative d’évaluation des normes qui émet un avis sur 
l’impact financier pour les collectivités locales des mesures réglementaires et des propositions 
de textes communautaires. 
 
 
A l’issue de sa première année d’exercice, il apparaît que la CCEN a peut-être un effet 
dissuasif sur la production de certains décrets et règlements, elle témoigne aussi de certaines 
limites. Ainsi : 
 
- l’avis de ses membres n’est que consultatif. A titre d’exemple, le décret imposant un 
raccourcissement du délai global de paiement des collectivités a fait l’objet d’un avis 
unanimement défavorable de la part du collège « élus » de la CCEN, compte tenu de son coût 
particulièrement élevé (plusieurs dizaines de millions d’euros). Il a toutefois été signé par le 
Premier ministre) ; 
 
- beaucoup de texte résultent de la mise en œuvre de dispositions législatives (l’avis de la 
CCEN n’est que purement formel) ; 
 
- les administrations centrales semblent minorer le coût à moyen et long terme des impacts 
financiers qu’elles réalisent et les accompagnent souvent du chiffrage d’hypothétiques 
économies que les départements ne constatent pas sur le terrain. 



 
 

 
Fiche n°6 

L’emploi dans les collectivités territoriales 
 
 

La Cour des comptes a publié un rapport « Les effectifs de l’Etat 1980-2008 », consacré aux 
effectifs de l’Etat. En 2008, les trois fonctions publiques (Etat, collectivités territoriales, hôpitaux) 
employaient 5,3 millions d’agents, dont près de la moitié appartenaient à l’Etat (2,5 millions 
d’agents). 

Au cours de la période, dans un contexte de forte progression de l’emploi public, l’Etat a été très 
loin d’être exemplaire. Si la progression de l’emploi public (+36 %), plus importante que 
l’évolution de l’emploi total (18%), résulte essentiellement des collectivités territoriales qui ont vu 
leurs effectifs augmenter de 71 %, et dans une moindre mesure des hôpitaux (+ 54 %), l’Etat a 
connu également une hausse de ses effectifs, de 14 %. Ses effectifs se sont renforcés de près de 
400 000 agents entre 1980 et 2006, et n’ont baissé que récemment.  

La progression en apparence modérée des effectifs de l’Etat masque son incapacité à tirer partie 
des réformes de l’action publique qu’il a décidé.  

- La décentralisation a eu un effet globalement limité, et tardif, sur les effectifs de l’Etat. Alors 
qu’il consentait des transferts de compétences, l’Etat a souhaité conserver certains de ses 
personnels : au ministère de l’agriculture, les transferts décidés en 1983-1985 se sont étalés 
jusqu’en 2000. Le ministère de l’équipement a transféré aux départements ses personnels chargés 
de la gestion et de l’entretien des routes vingt ans après le transfert de compétences. Par ailleurs, 
la gestion du droit d’option, entre maintien dans la fonction publique de l’Etat et intégration dans 
la fonction publique territoriale, a eu pour effet de figer l’organisation de l’Etat en attendant les 
décisions des agents.  

L’Etat a été en fait victime de ses rigidités et de son incapacité à définir une vision stratégique 
pour ses personnels.  

La Cour reconnait surtout que « La croissance des effectifs a été mieux maîtrisée dans les 
départements, où elle est surtout sensible depuis l’acte II de la décentralisation. » 

La Cour indique d’ailleurs qu’« il est paradoxal de constater que les plus fortes augmentations 
d’effectifs se sont produites dans les catégories de collectivités - communes et leurs groupements - qui 
n’ont guère été concernées par des transferts significatifs de compétences. » 

On fait donc un faux procès aux départements et aux régions en les accusant d’organiser des doublons 
comme les plus hautes autorités de contrôle le notent elles-mêmes. 
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Fiche n°7 

La maîtrise de la dépense publique locale : 
les pistes à éviter 

 
 
 
 
 
I. Ecarter tout indicateur standard d’évolution de la dépense locale 
 
A plusieurs reprises a été évoquée l’idée de mettre en place un objectif annuel d’évolution de 
la dépense publique locale. 
 
 
1. Cette idée souvent évoquée doit être écartée : 
 
- inappropriée compte tenu de la diversité des territoires ; 
- inopérante pour maîtriser la dépense publique : en cas de dépassement de l’objectif, toutes 
les collectivités seront-elles sanctionnées ? A défaut pourquoi comparer nationalement des 
évolutions de la dépense locale variable selon les cycles d’investissement, les besoins de la 
population ? 
 
 
2. Surtout, il faut souligner que cette éventualité, qui figurait dans le rapport Richard, était 
accompagnée de nombreuses conditions pour pouvoir être mise en œuvre : 
 
Proposition n°21: Sur la base du diagnostic partagé sur l’évolution des finances locales, négocier un 
contrat pluriannuel (triennal ou quinquennal), dit « de solidarité et de performance », qui 
déterminerait : 1) l’évolution des financements de l’Etat aux collectivités ; 
2) les engagements réciproques de l’Etat et des collectivités locales sur la maîtrise des dépenses 
publiques. 
 
Hélas, aujourd’hui : 
- le diagnostic sur l’évolution des finances locales n’est pas partagé (l’ADF conteste d’ailleurs 
le chiffrage de cette évolution quand on neutralise les transferts de compétences) ; 
- avec l’abandon du contrat pluriannuel de solidarité et de performance, l’Etat semble avoir 
renoncé à l’idée même de contractualisation, lui préférant la norme ; 
- cette proposition mentionnait par ailleurs des engagements réciproque alors que plus que 
jamais les relations Etat/Collectivités se font dans un sens unilatéral. 
 
Le détail de cette proposition est joint en annexe à cette fiche. 
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II. Ne pas décliner aux collectivités une revue générale des politiques publiques pilotée 
nationalement 
 
Au contraire, ce sont bien les initiatives locales qu’il convient de favoriser et non pas le 
pilotage national des politiques décentralisées. 
 
1. A ce titre, il convient de rappeler que le rapport de la commission Pébereau en 2005, « la 
France face à sa dette » s’est notamment penché sur la maîtrise de la dépense locale, et 
proposait de « mieux associer les collectivités territoriales ». 
 
Deux préconisations y étaient consacrées : 
 
- préconisation n° 5 selon laquelle la stabilisation des dotations de l’Etat aux collectivités 
doit s’accompagner d’une contrepartie : « assurer la neutralité des transferts ; ne pas 
imposer unilatéralement de nouvelles dépenses aux collectivités territoriales » ; 
 
L’Etat a aujourd’hui stabilisé (voire réduit) ses dotations aux collectivités. Sans aucune 
contrepartie. 
 
- préconisation n° 6 : « assurer aux collectivités une plus grande maîtrise de leurs ressources 
et de leurs dépenses ». 
 
Un pilotage national de ces dépenses irait probablement dans le sens inverse. 
 
Le rapport de l’OCDE de 2009 sur l’état de la France a également souligné le lien entre 
l’autonomie fiscale et la maitrise de la dépense locale, la première facilitant la responsabilité 
des élus locaux face aux contribuables. 
 
 
III. Tempérer les éventuelles économies générées par une nouvelle répartition des 
compétences entre les collectivités territoriales 
 
Une étude réalisée par KPMG en 2009 montre que les gains financiers d’un rapprochement 
institutionnel entre les régions et les départements sont « faibles à court – terme, peu 
significatifs à long – terme » et qu’a contrario une « fusion pourrait même se traduire par des 
coûts induits réels ». 
 
En effet, les gisements d’économie potentiels sont limités, mais que les risques d’aligner par 
les haut du coût des politiques publiques locale sont fort et surtout portent sur des montants 
élevés. 
 
Une synthèse est annexée à la présente note. 
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II. En revanche, de vrais leviers de maîtrise de la dépense locale existent, beaucoup sont 
déjà largement utilisés 
 
 
A. Il existe des gisements de maîtrise de la dépense locale dans la responsabilisation des 
acteurs 
 
1. Les collectivités restent encore trop souvent sollicitées pour le financement de projets 
relevant des compétences de l’Etat 
 
Si la question des financements croisés a été assez explorée dans les différentes rapports parus 
ces dernières années. 
 
Dans son rapport élaboré au titre de la revue générale des politiques publiques en novembre 
2007, Alain Lambert a souligné que : 
 
« Les appels à participation [de l’Etat] conduisent les collectivités à financer des 
équipements et des réalisations hors ou aux marges de leurs champs de compétence, 
privilégiant sans doute la recherche de l’argent « là où il est » plutôt que la sélection des 
projets sur la base de leur intérêt public et de leur rentabilité socio-économique ». 
 
La proposition consistant à demander au maitre d’ouvrage à financer une partie minimale (à 
déterminer en fonction de la nature des investissements) du coût de ces projets pourrait donc 
bien trouver à s’appliquer aussi à l’Etat. 
 
Le rapport public thématique de la Cour des comptes portant sur « la conduite par l’Etat de la 
décentralisation » a cherché à appréhender les volumes des principaux cofinancements en 
matière d’investissement. 
 
Il apparait que l’Etat bénéficie de près de 1,6 milliards d’euros de financement de la part des 
collectivités, alors qu’il ne contribue aux financements des projets de ces dernières qu’à 
hauteur de 700 millions d’euros environ. 
 
 
 
2. Il apparaitrait par ailleurs que l’Etat serait aujourd’hui un des acteurs majeurs des surcoûts 
constatés dans les cofinancements. 
 
A titre d’exemple, un rapport d’audit sur l’impact de la décentralisation sur les 
administrations de l’Etat (IGF, IGAS, IGA, 2007) a souligné que les services centraux de 
l’Etat ont vu entre 1985 et 2006 leurs effectifs augmenter fortement malgré les nombreux 
transferts de compétence aux départements sur ce secteur. 
 
Le rapport proposait donc : 
 
- de préciser par une loi organique l’alinéa de l’article 72 de la Constitution qui dispose que 
les collectivités territoriales ont vocation à prendre des décisions pour l’ensemble des 
compétences qui peuvent le mieux être mises en l’œuvre à leur échelon » (proposition n° 28) ; 
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- de faire précéder toute nouvelle étape de la décentralisation d’études d’impacts approfondies 
permettant d’anticiper les conséquences concrètes des transferts envisagés sur les processus 
de décision, les organisations administratives nationales et locales et les démarches des 
usagers (proposition n° 30) ; 
 
- de faire systématiquement précéder les transferts de personnels d’audits préalables qui 
devraient être confiés à des experts indépendants de l’Etat et des collectivités territoriales 
(proposition n° 31). 
 
 
 
B. Il convient de continuer à laisser les collectivités développer leurs outils d’optimisation de 
la dépense locale 
 
1. Favoriser les initiatives locales plutôt que l’imposition de normes ou d’indicateurs 
nationaux 
 
Le rapport Migaud Lambert de novembre 2006 sur la mise en œuvre de la LOLF rappelait 
bien que la maîtrise de la dépense locale passe d’abord par les initiatives locales : 
 
« La LOLF inspire de nombreuses collectivités locales souhaitant moderniser leur gestion. Il 
ressort des expérimentations en cours que ces collectivités adoptent, à partir de principes 
communs de gestion orientée vers les résultats, des organisations très différentes les unes des 
autres en fonction de leurs spécificités. Il est préférable d’accompagner ces 
expérimentations plutôt que de tenter de les formater dans un moule commun qui 
découragerait leurs promoteurs. Une ‘’LOLF locale’’ serait donc inopportune. 
 
Si de nouvelles normes doivent néanmoins voir le jour, ce devrait être pour lever les 
obstacles ». 
 
2. Valoriser la mise en réseau par les collectivités des expériences et des données de 
comparaison 
 
Le rapport public annuel de la Cour des comptes paru en février dernier a par ailleurs 
consacré une partie au pilotage et au contrôle de gestion des collectivités locales. 
 
Il se penche en particulier sur la question des indicateurs de gestion et précise que : 
 
 
« L’appropriation par les élus de tels référentiels suppose qu’ils soient adaptés et non 
contraignants, ce à quoi peuvent répondre des initiatives telles que celle prise par 
l’association des départements de France de mettre en place, grâce au réseau des contrôleurs 
de gestion, des référentiels correspondant aux politiques publiques conduites par les conseils 
généraux. » 
 
 
Il s’agit une fois de plus bien de favoriser les initiatives locales et non l’implication des 
administrations centrales de l’Etat. 
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Fiche n°8 

La maîtrise de la dépense publique locale : 
les solutions à proposer 

 
 
 
 
De vrais leviers de maîtrise de la dépense locale existent. Certains dépendent souvent de la 
clarification des relations avec l’Etat, qui pourrait être substantiellement améliorée. D’autre ne 
relèvent que des décisions de gestion des collectivités, et sont déjà largement utilisés au 
quotidien. 
 
 
 
I. Il existe des gisements de maîtrise de la dépense locale dans la responsabilisation des 
acteurs 
 
1. En investissement, les collectivités restent encore trop souvent sollicitées pour le 
financement de projets relevant des compétences de l’Etat 
 
La question des financements croisés a été assez explorée dans les différents rapports parus 
ces dernières années. Dans son rapport élaboré au titre de la revue générale des politiques 
publiques en novembre 2007, Alain Lambert a souligné que : 
 
« Les appels à participation [de l’Etat] conduisent les collectivités à financer des 
équipements et des réalisations hors ou aux marges de leurs champs de compétence, 
privilégiant sans doute la recherche de l’argent « là où il est » plutôt que la sélection des 
projets sur la base de leur intérêt public et de leur rentabilité socio-économique ». 
 
La proposition consistant à demander au maître d’ouvrage à financer une partie minimale (à 
déterminer en fonction de la nature des investissements) du coût de ces projets pourrait donc 
bien trouver à s’appliquer aussi à l’Etat. 
 
Le rapport public thématique de la Cour des comptes portant sur « la conduite par l’Etat de la 
décentralisation » a cherché à appréhender les volumes des principaux cofinancements en 
matière d’investissement. 
 
Il y apparait que l’Etat bénéficie de près de 1,6 milliards d’euros de financement de la part des 
collectivités, alors qu’il ne contribue aux financements des projets de ces dernières qu’à 
hauteur de 700 millions d’euros environ. 
 
 


